MAIRIE
32 rue du village
78930 AUFFREVILLE-BRASSEUIL

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Exécution de l'art. L.2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire le

MERCREDI 4 DECEMBRE 2019 a 19 HEURES

ORDRE DU JOUR :

Décisions prises dans le cadre de la délégation consentie

Indemnités de conseil — Trésorier Principal de Mantes

Décision modificative du budget primitif 2019

Transfert de la zone d’activités « petite arche » a Acheres a la communauté
urbaine GPSEO - avis de la commune

Questions diverses
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Auffreville-Brasseull, le 18 novembre 2019
Le Maire,
Serge ANCELOT




